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1. L’action de l’Union sur la scène internationale repose sur [s’inspire] des principes qui ont
présidé à sa création, à son développement et à son élargissement et qu’elle vise à promouvoir
dans le reste du monde : la démocratie, l’état de droit, l’universalité, et l’indivisibilité des droits
de l’homme et des libertés fondamentales, le respect de la dignité humaine, les principes
d’égalité et de solidarité et le respect du droit international conformément aux principes de la
Charte des Nations Unies. L’Union s’efforce de développer des relations, et de construire des
partenariats avec les pays tiers et avec les organisations régionales ou mondiales qui partagent
ces valeurs. Elle favorise des solutions multilatérales aux problèmes communs, en particulier
dans le cadre des Nations Unies.

2. a) (...)
b) (...)
c) (...)
d) soutenir le développement économique et social durable des pays en voie de développement,
en particulier dans les pays à faible revenu, dans le but essentiel d’éradiquer la pauvreté, en
particulier dans les pays à faible revenu.
e) encourager l’intégration progréssive et suivie de tous les pays dans l’économie mondiale, en
particulier les pays en voie de développement y compris par la suppression progressive des
obstacles au commerce international aux échanges internationaux.

Explication:
Les principes mentionnés au n.º 1 sont déjà consacrés dans la première Partie du Project
Constitutionnel (notamment articles 2 et 3) ; la suppression proposée vise, ainsi,  éviter des
duplications.
L’aide au développement devra contribuer pour l’erradication de la pauvreté et pour
l’intégration dans l’économie mondiale de tous les pays en voie développement, en dépit de
l’appui particulier que les pays à faible revenu puissent recevoir.


